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Service national d’Ingénierie aéroportuaire 
« Construire ensemble, durablement » 

              Paris, le 12/08/2021 

 

SNIA Nord 

Unité de gestion domaniale 

Servitudes aéronautiques 

              DREAL HdF UD Aisne 

              A l’attention de M. Jean-Marc COTON 

jean-marc.coton@developpement-durable.gouv.fr 

 

Nos réf. : 2021/1029-T104736-37 

Vos réf. : Votre courriel du 05/08/21 

Affaire suivie par : Joackim CORBET 

joackim.corbet@aviation-civile.gouv.fr 

Tél. : 01 44 64 31 56 - Fax : 01 44 64 32 30   

Courriel : snia-urba-nord-bf@aviation-civile.gouv.fr 

 

 
 

 

 

OBJET : Autorisation environnementale unique-parc éolien de Beaumont Nord-Berlise-02 

                      PJ : Formulaires de déclaration de montage et de panne de balisage 

    

Par courriel daté du 05 août 2021, vous nous avez adressé pour avis, une demande d’autorisation 
environnementale déposée par la société WPD Energie 99 pour la construction d'un parc éolien constitué de 
deux aérogénérateurs sur la commune de Berlise (02) aux caractéristiques suivantes : 

  Commune Département Latitude Longitude Côte sol (m) 
Hauteur 

obstacle (m) 
Altitude sommitale 

(m) 

N1 BERLISE 02 49°38'57.190''N 04°06'08.910''E 151 180 331 

N2 BERLISE 02 49°39'00.540''N 04°06'38.380''E 150 180 330 

Au vu des éléments du dossier de demande, ce projet se situe en dehors des zones concernées par des 
servitudes aéronautiques et radioélectriques associées à des installations de l'aviation civile et ne sera pas 
gênant au regard des procédures de circulation aérienne publiées.  

En l’état, il ne perturbe pas le fonctionnement des radars et les systèmes d’aide à la navigation aérienne (VOR). 

En application de l'arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l'établissement à l'extérieur des zones 
grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation, le demandeur devra prévoir un 
balisage diurne et nocturne conforme aux prescriptions de l’arrêté du 23 avril 2018 relatif à la réalisation du 
balisage des obstacles à la navigation aérienne.  
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Par ailleurs, conformément à la circulaire du 12 janvier 2012 « relative à l'instruction des projets éoliens par les 
services de l'Aviation Civile », je vous serais reconnaissant de bien vouloir me transmettre directement la copie 
des documents suivants, lorsqu’ils seront signés : 

• Décision d’accord ou de refus de l’autorisation environnementale, 

• Déclaration d’ouverture du chantier, 

• Déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux, 

• Toute information sur une éventuelle contestation de cette conformité. 

Enfin, pour la mise à jour de la documentation aéronautique, un mois avant le début des travaux, le 
demandeur devra impérativement transmettre au SNIA Nord - Guichet unique urbanisme (voir adresse au bas 
de la première page de ce courrier) le formulaire de déclaration de montage d’un parc éolien, ci-joint, 
dûment rempli. 

Il convient de préciser au maître d’ouvrage que les éoliennes doivent être équipées d’un balisage temporaire 
pendant le chantier de levage (chapitre 5 de l’annexe II de l’arrêté du 23 avril 2018 relatif au balisage des 
obstacles à la navigation aérienne) et que toute panne de balisage doit être signalée à la DGAC (voir formulaire 
ci-joint). 

Le non-respect, par le demandeur, de l’une de ces obligations entraînera sa responsabilité pénale au moindre 
manquement. 

Sous réserve de la stricte observation de ces obligations, je donne mon autorisation à la réalisation de ce 
projet ; elle vaut accord du ministre chargé de l’aviation civile, au titre de l’article R.244-1 du code de l'aviation 
civile. 

Je précise qu’une augmentation même légère de la hauteur des éoliennes pourrait avoir des conséquences 
notoires sur la sécurité de la navigation aérienne. En conséquence, toute modification du projet devra faire 
l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation auprès de la DGAC. 

 

 

 

 

 

 

 

Copie à : DSAC Hauts-de-France Sud 

 
 
 

  

  

 











   

Direction des Systèmes d'Observation

42, avenue Gaspard Coriolis

31000 Toulouse À l'attention de Grégoire SIMON

Energie 99

32-36, rue de Bellevue

92100 BOULOGNE BILLANCOURT

Toulouse, le 03 novembre 2021Objet : Certificat Radeol

Nom du projet : Projet éolien de Beaumont Nord

Affaire suivie par : DSO/CMR

Courriel : radeol@meteo.fr

Référence Météo-France : 2021-000362

Par déclaration en référence, vous avez saisi Météo-France concernant un projet d'installation de
parc éolien sur la commune de BERLISE (02).

Vous avez indiqué que ce projet relève du régime de l'autorisation unique environnementale (AUE)
des ICPE. Dès lors, son acceptabilité est soumise au respect des conditions prescrites par l'arrêté
ministériel modifié du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant
l'énergie éolienne.

Ce parc éolien se situerait à une distance de 57,24 km du radar le plus proche utilisé dans le
cadre des missions de sécurité météorologique des personnes et des biens, à savoir le radar
bande C de Avesnes*.

Cette distance est supérieure à la distance minimale d'éloignement fixée par l'arrêté (20 km
pour un radar bande C).

Dès lors, aucune contrainte réglementaire spécifique ne pèse sur ce projet éolien au regard
des radars météorologiques, et l'avis de Météo-France n'est pas requis pour sa réalisation.

Ce certificat, joint à votre dossier de demande d'autorisation déposé en préfecture, permet de
justifier de cette position réglementaire.

* Les coordonnées géographiques des radars concernés, ainsi qu'un rappel sur la réglementation et les études d'impact,
vous sont accessibles à partir de l'url suivante : https://www.radeol.fr
Ce certificat n'est valable que pour les caractéristiques exactes du projet renseignées par le demandeur (cf. Annexe). En
cas de modification du projet, un nouveau certificat doit être demandé.

  Météo-France
73, avenue de Paris - 94165 Saint-Mandé CEDEX - France
www.meteofrance.fr @meteofrance
Météo-France, certifié ISO 9001 par AFNOR Certification

 Page 1/2

https://twitter.com/meteofrance
https://twitter.com/meteofrance


 Annexe

Demandeur

Nom SIMON

Prénom Grégoire

Société Energie 99

Email s.verriele@wpd.fr

Adresse 32-36, rue de Bellevue

Code postal 92100

Commune BOULOGNE BILLANCOURT

Projet

Nom Projet éolien de Beaumont Nord

Localisation METROPOLE

Situation TERRE

ICPE AUE

Type EOLIENNES

Commune #1 BERLISE (02)

Dossier

Référence 2021-000362

Date et heure 03/11/2021 15:44:06

Les coordonnées sont exprimées en degrés décimaux dans le système géodésique WGS84.

Eolienne/sommet Latitude Longitude

#1  49,6492182°  4,1024736°

#2  49,6501503°  4,1106598°
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